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Cabinet du préfet 

Bureau de la communication interministérielle 

 

Fort-de-France, le 30 avril 2015 

 

Communiqué de presse 

 

 

 

En avril 2015, le marché a connu une hausse du cours des matières premières avec 

notamment une hausse de la moyenne des cotations du pétrole brut (Brent) de 4,6 % en euros. 

Le Brent a ainsi atteint son plus haut niveau depuis plus de quatre mois. 

Cette tendance résulte du contexte international très attentiste. 

Le niveau élevé des réserves de produits pétroliers, et particulièrement de brut, étant remisé 

par des tensions géo-politiques, notamment, au Yémen. 

L’effet de la parité monétaire euro/dollar accentue légèrement ces tendances puisque l'euro 

s'affaiblit face au dollar, son cours étant passé en moyenne 1,072 en avril 2015 contre 1,081 

en mars 2015. 

 

Il résulte de la conjonction de ces éléments qu'en Martinique, à compter du 1
er

 mai 2015 à 

zéro heure : 

 

Super sans plomb :  1,46 €/l au lieu de 1,43€/l au mois d'avril 2015 soit + 3 cts/l  

 

Gazole route         :  1,15 €/l au lieu de 1,14€/l  au mois d'avril 2015 soit + 1 ct/l,  

 

Le prix maximum de la bouteille de gaz de pétrole liquéfié de 12,5 kg est fixé à 19,86€ au 

lieu de 19,98€ en avril 2015 soit une baisse de 0,12€. 

 

A titre de comparaison, en France métropolitaine, le prix moyen constaté est de 1,40 €/l pour 

le super sans plomb et de 1,20 €/l pour le gazole. 

 

L'observatoire des prix a été préalablement informé de ces évolutions.  

 

Prix des carburants pour le mois de mai 2015 


